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Description générale
La baleine boréale (Balaena mysticetus) est un mysticète 
(baleine à fanons) de grande taille appartenant à 
la famille des balénidés. L’espèce est aussi appelée 
baleine franche boréale, baleine franche du 
Groenland et baleine du Groenland. Dans les langues 
autochtones du nord, la baleine boréale est connue 
sous les noms suivants : arviq ou arvik (inuktitut et 
inuvialuktun), agkhovik (inupiat), akhgvopik (yupik) et 
ittiv (tchouktche). Les baleines boréales présentent les 
caractéristiques suivantes :

       Corps en forme de tonneau et très grosse tête 
       (environ 30% de la longueur totale du corps); 

       La mâchoire supérieure décrit un arc prononcé 
       vers le haut et porte en moyenne de chaque côté 
       330 fanons, pouvant atteindre une longueur totale 
       de 427 cm; 

       La couche de lard est épaisse, variant de 5.5 cm au 
       menton à environ 28 cm sur la majeure partie du 
       tronc, et atteint un maximum de 50 cm;

       Les nageoires pectorales sont petites et en forme 
       de pagaie. Pas de nageoire dorsale ni de bosse 
       dorsale; 

       Les extrémités de la nageoire caudale se terminent 
       en pointe; 

       Les baleineaux ont une longueur de 4.0 à 4.5 m à 
       la naissance et sont d’une couleur noire brunâtre; 

       Les adultes sont de couleur noire avec des 
       regions blanches. 

Cette population de baleine boréale a été confirmée 
en 2009 comme une espèce préoccupante par le 
Comité sur la situation des espèces en péril au 
Canada (COSEPAC). On étudie présentement la 
possibilité d’ajouter cette population à la liste de la 
Loi sur les espèces en péril (LEP) du gouvernement 

fédéral. La protection est présentement assurée par 
l’entremise de la Loi sur les pêches du fédérale. Si 
cette population est ajoutée à la liste de la LEP, elle 
bénéficiera d’une protection supplémentaire. En vertu 
de la LEP, un plan de gestion sera élaboré pour cette 
espèce. 



RÉPARTITION DE LA BALEINE BORÉALE
(Population de l’est du Canada et de l’ouest du Groenland)

Le paragraphe 32 (1) de la Loi sur les espèces en péril (LEP) stipule ce qui suit : “Il est interdit de tuer un individu d’une espèce sauvage 
inscrite comme espèce disparue du pays, en voie de disparition ou menacée, de lui nuire, de le harceler, de le capturer ou de le prendre.”
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Répartition
Les baleines boréales ont une répartition quasi 
circumpolaire dans l’hémisphère Nord; leur territoire 
s’étend des latitudes 54° N à 85° N. Des obstacles 
physiques comme des terres ou de la glace de mer 
infranchissable semblent avoir divisé la population 
mondiale de baleines boréales en quatre populations, 
dont deux se trouvent au Canada : la population 
des mers de Béring, des Tchouktches et de Beaufort 
et la population de l’est de l’Arctique et de l’ouest 
du Groenland. Par le passé, cette dernière était 
considérée comme deux populations distinctes. La zone 
d’occurrence de la population de l’est de l’Arctique et 
de l’ouest du Groenland couvre environ un million de 
km2 et est considérée comme stable. Cette population 
de baleines boréales passe l’été dans l’ouest de la baie de 
Baffin, dans l’Extrême-Arctique canadien, dans la partie 
nord du bassin de Foxe et dans le nord-ouest de la baie 
d’Hudson. La migration automnale débute à la fin-août 
et en septembre et dure de deux à trois mois. On croit 
que les baleines boréales hivernent dans des régions où 
se trouve une banquise non consolidée comme dans le 
nord de la Baie d’Hudson, le détroit d’Hudson, le centre 
du détroit de Davis, le sud de la baie de Baffin et au 
large de la côte ouest du Groenland. Ces régions leur 
fournissent abris et protection contre la prédation.  

Habitat et cycle biologique
Les baleines boréales occupent des eaux marines dont 
les conditions varient d’une mer libre à une banquise 
épaisse et  non consolidée. Elles peuvent briser une 
couche de glace de plus de 20 cm avec leur tête ainsi 
que naviguer et communiquer sous de grandes étendues 
de glace à l’aide de leur ouïe développée. Elles peuvent 
vivre plus de 100 ans; elles croissent et se développent 

lentement, atteignant la maturité sexuelle vers l’âge de 
25 ans. Les femelles se développent plus rapidement 
que les mâles et donnent naissance à un baleineau tous 
les trois ans environ, durant la migration printanière. La 
gestation s’échelonne sur 12 à 16 mois. 

Régime alimentaire
Les baleines boréales se nourrissent de crustacés 
zooplanctoniques, comme des euphausiacés et des 
copépodes, qu’elles filtrent à travers leurs fanons 
en aspirant l’eau sous la surface pendant de longues 
périodes. Elles consomment également des organismes 
épibenthiques (mysidacés et amphypodes gammaridés). 
On croit que la variabilité annuelle des observations de 
baleine boréale est liée à l’abondance et à la répartition 
du zooplancton. 

Menaces
La chasse commerciale à la baleine était autrefois la plus 
grande menace à laquelle faisait face la baleine boréale. 
À présent, c’est la prédation par l’épaulard (Orcinus orca) 
qui pourrait constituer la principale menace. Parmi les 
autres menaces pesant sur l’espèce, mentionnons les 
bruits sous-marins d’origine industrielle ou humaine, 
l’enchevêtrement dans les filets, les collisions avec des 
navires, la pollution et le changement climatique.

Espèces semblables
Il n’y a pas d’espèce semblable.

Sources du texte : Rapport de situation du COSEPAC 
2009. 

Pour un complément d’information, consultez le site 
web du Registre de la LEP à www.SARAregistry.gc.ca 
et le site web de Pêches et Océans Canada (MPO) 
indiqué ci-dessous. 

This publication is also available in English.
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